
   

Poitiers, le 17 décembre 2019

Audience accordée à la profession agricole le 17/12/2019

Face au changement climatique à l’œuvre, le bilan de la sécheresse 2019 montre que
le statu quo n’est plus possible. La préfète de la Vienne a donc demandé que tous les
acteurs (agriculteurs, collectivités, services de l’État,  associations, etc.) réfléchissent
ensemble à améliorer en profondeur la gestion quantitative de l’eau. La préfète a lancé
depuis  la  rentrée  plusieurs  chantiers  afin  de  mieux préserver  la  ressource  en eau
et répondre  aux  besoins  des  différents  usages  (alimentation  en  eau  potable,
agriculture, industrie, loisirs, etc.) :

◦ une réflexion collective sur l’amélioration de la gestion de l’eau pour tirer les
enseignements de la crise de l’été 2019

◦ une concertation avec tous les acteurs sur les réserves de substitution du
bassin du Clain lancée le 17/09 

Force est de constater qu’à moyen terme et long terme ce n’est qu’ensemble que les
partenaires  trouveront  les  solutions  pérennes  à  l’atténuation  et  à  l’adaptation  au
changement  climatique.  La  préfète  veillera  à  ce  que  les  échanges  continuent  et
s’amplifient, en toute transparence, dans le respect et l’écoute mutuelle.

En  effet,  la  préservation  de  la  ressource  en  eau,  tant  sur  le  plan  qualitatif  que
quantitatif,  est  un enjeu majeur au plan national,  et  particulièrement en Vienne.  La
sécheresse  subie  cette  année,  accrue  par  le  manque  de  recharge  des  nappes  à
l’automne dernier, a clairement montré le caractère épuisable de la ressource en eau. 

La préfète a reçu ce matin une délégation d’irrigants, accompagnée des représentants
de la profession agricole, qui lui a remis un manifeste pour une gestion de l’eau durable
et  responsable.  La  préfète  a  entendu  les  inquiétudes  des  exploitants  liées  aux
problèmes météorologiques et a assuré  du soutien constant de l’État au service du
développement durable de l’agriculture. Elle leur a également demandé de détailler
leurs propositions à court, moyen et long terme pour qu’elles puissent être présentées
à l’ensemble des acteurs.
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